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Le Club des ETI de Nouvelle-Aquitaine fête ses 10 ans 

et change de dimension 
 

Les Entreprises de Taille Intermédiaire jouent un rôle majeur dans le développement économique, 
social et environnemental de leurs territoires. Le 29 septembre 2023, le Club des ETI de Nouvelle-
Aquitaine réunit 300 acteurs de l’écosystème régional pour une demi-journée de rencontres et 
d’échanges. A cette occasion, le Club lance de nouveaux projets pour les accompagner dans leurs 
transitions. 
 

Un Club qui s’ouvre et qui s’affirme comme un lieu incontournable pour les dirigeants 
d’ETI de tous les départements 
Le premier Club ETI créé en région en 2013 à l’initiative d’Alain Rousset, Président du Conseil régional 
de Nouvelle-Aquitaine, représente un modèle de coopération entre secteurs privé et public pour 
accompagner les ETI, fer de lance de la réindustrialisation de la France. Il rassemble aujourd’hui 125 
ETI et PME à potentiel issues de tous les départements de la région. 
Son ADN : un réseau de chefs d’entreprises pour 

✓ échanger et partager les bonnes pratiques, 
✓ mettre en place des solutions mutualisées, 
✓ promouvoir la marque ETI. 

 

Une étude porte un nouveau regard sur l’impact économique des ETI dans leurs territoires 
(Lire page 3) Une étude menée de juillet à septembre 2023 par le Service Études et 
Prospective (Pôle DATAR) du Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine sur 10 Entreprises de 
Taille Intermédiaire a mesuré les effets directs (l’activité de l’entreprise), indirects (via les 
achats, le mécénat ou le sponsoring) et induits (via les salaires versés et la consommation 

locale des salariés) de l’activité économique des ETI.  
 
Elle dresse le portrait d’entreprises solidement implantées dans leurs territoires, grandes 
exportatrices, employeurs majeurs et qui irriguent la France et leur région de retombées 
économiques 

✓ En moyenne, 1 million d’euros dépensé par une ETI en Nouvelle-Aquitaine produit 16,5 
emplois et 610 000 euros de retombées supplémentaires. 

✓ Les 125 entreprises du Club ETI de Nouvelle-Aquitaine génèrent 7,3 milliards d’euros 
d’activité et 74 000 emplois uniquement en Nouvelle-Aquitaine.  

✓ Pour un emploi créé dans une ETI, près d’un emploi supplémentaire est également créé 
dans les territoires 

 

Lancement officiel de l’Université des ETI : un programme de formations unique en France  
(lire page 5) Les ETI de Nouvelle-Aquitaine se mobilisent en faveur l’attractivité des 
métiers et de la formation de leurs salariés en lançant un programme dédié, l’Université 
des ETI. Elle vise à accompagner les 100 000 salariés des entreprises du Club face aux 
transformations environnementales, numériques, managériales et industrielles qui 

ébranlent notre tissu économique. Son innovation réside dans la création de parcours inter-
entreprises mêlant formation au poste, visites en entreprise et réseaux apprenants.  
 
Lauréat 2023 de l’appel à projets France 2030 « Ingénierie de formation professionnelle et d’offres 
d’accompagnement innovantes » (IFPAI), le programme sera financé par l’État et la Région Nouvelle-
Aquitaine à hauteur de 1,066 million d’euros sur les 2 millions d’euros d’investissement prévus sur 
3 ans. 
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Une étude porte un nouveau regard sur l’impact économique des 

Entreprises de Taille Intermédiaire de Nouvelle-Aquitaine dans leurs territoires 
 
Une étude a été menée d’avril à septembre 2023 par le Service Études et Prospective (Pôle DATAR) 
du Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine sur plusieurs Entreprises de Taille Intermédiaire. Elle 
dresse le portrait d’entreprises solidement implantées dans leurs territoires, grandes exportatrices 
ou répondant aux besoins régionaux, employeuses majeures et qui irriguent la France et leur 
région de retombées économiques.  
 

Pour un emploi créé dans une ETI, près d’un emploi supplémentaire est créé dans les territoires 
 

En moyenne, 1 million d’euros dépensé par une ETI en Nouvelle-Aquitaine (salaires, achats, impôts)  
produit 16,5 emplois et 610 000 euros de retombées supplémentaires 

 
Les 125 entreprises du Club ETI de Nouvelle-Aquitaine génèreraient 7,3 milliards d’euros d’activité 

 et 74 000 emplois uniquement en Nouvelle-Aquitaine  
 

Les ETI de Nouvelle-Aquitaine exportent à 86% leurs produits dans les autres régions et à l’étranger 

 

Une cartographie innovante des achats, des ventes et des emplois 
L’étude menée auprès de 10 ETI représentatives*, membres du Club des ETI de Nouvelle-Aquitaine 
est une première en France. Elle s’appuie sur les données fournies par les entreprises en termes 
d’achats, de ventes et d’emplois.**  
Elle mesure leur impact économique à l’échelle de la région en évaluant : 

✓ Les effets directs (l’activité de l’entreprise), 
✓ Les effets indirects (via les achats, le mécénat ou le sponsoring), 
✓ Les effets induits (via les salaires versés et la consommation locale des salariés). 

 
Les ETI s’affirment comme des champions de l’export avec plus de la moitié de leur chiffre d’affaires 
réalisée en moyenne à l’international. 
Leur ancrage régional se traduit par la large part donnée aux achats en France (60,7 %) et en 
particulier en Nouvelle-Aquitaine (16,5 %), et plus encore par le nombre d’emplois qu’elles 
représentent en région (69 % de leur masse salariale). 
 

Au total, les 10 entreprises étudiées représentent une activité globale de 1,404 milliards d’euros 
(ventes, emprunts et subventions). 
291 millions d’euros de cette activité sont réalisés en Nouvelle-Aquitaine. 
Cette activité génère 470 millions d’euros de production totale en Nouvelle-Aquitaine par le biais 
des ETI elles-mêmes, des sous-traitants, fournisseurs, engagements locaux et de la consommation 
des salariés. 
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Des employeurs clés dans les territoires 
Au total, les 10 ETI étudiées représentent 4797 emplois dans les territoires de la région Nouvelle-
Aquitaine : 2753 emplois directs (salariés de l’entreprise), 1053 emplois indirects (sous l’effet des 
achats et dépenses locales) et 991 emplois induits (par la consommation locale des salariés des 
entreprises). 
 
En appliquant les ratios ainsi définis à l’ensemble des 125 entreprises du Club des ETI de Nouvelle-
Aquitaine, on peut estimer que celles-ci génèrent 74 000 emplois au cœur de tous les territoires de 
la région. 

 
 

* Les 10 ETI étudiées reflètent la diversité des ETI en termes géographique, sectoriel et de taille : 
ALLARD EMBALLAGES (19), ATULAM (23), CAUM (groupe NEYS) (64), CEVA SANTÉ ANIMALE (33), 
DEYA (79), DISTILLERIE DE LA TOUR (16), ETPM (groupe NEYS) (64), SOCAT (groupe DELMON) (24), 
SOTHYS (19), TECHNIMA (16) 
** Intégralité de l’étude disponible sur demande – Voir synthèse en page 7 
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Transitions environnementale, numérique et industrielle : 
Les ETI de Nouvelle-Aquitaine se mobilisent en faveur de l’attractivité des métiers  

et de la formation de leurs salariés en lançant un programme dédié,  
l’Université des ETI 

 
A l’occasion de ses 10 ans, le Club des ETI de Nouvelle-Aquitaine lance ce 29 septembre 2023 
l’Université des ETI. Le programme unique en France vise à accompagner les 100 000 salariés des 
entreprises du Club face aux transformations environnementales, numériques, managériales et 
industrielles qui ébranlent notre tissu économique. Une offre de formation mutualisée adaptée 
spécifiquement aux ETI va être proposée aux salariés sur l’ensemble du territoire de Nouvelle 
Aquitaine. Son innovation réside dans la création de parcours inter-entreprises mêlant formation 
au poste, visites en entreprises et réseaux apprenants. 
Lauréat 2023 de l’appel à projets France 2030 « Ingénierie de formation professionnelle et d’offres 
d’accompagnement innovantes » (IFPAI), le projet sera financé par l’État et la Région Nouvelle-
Aquitaine à hauteur de 1,066 million d’euros sur les 2 millions d’euros d’investissement prévus sur 
3 ans. 

 
Répondre concrètement aux enjeux de développement RH et d’employabilité  
 
Le recrutement, la formation des salariés et la rétention des talents sont devenus la priorité numéro 
un des dirigeants des Entreprises de Taille Intermédiaire. Une priorité accentuée par les transitions 
majeures auxquelles font face les entreprises.  
 
Fidèles à leur ADN, les ETI se mobilisent de façon proactive pour créer une action collective de 
formation, une initiative unique en France : c’est l’Université des ETI. 
Quatre axes stratégiques clés ont été définis pour le plan de formation ETI et l’ingénierie de ces 
nouveaux parcours de formation :  

✓ transformation numérique,  
✓ transformation environnementale,  
✓ transformation managériale, 
✓ transformation industrielle. 

 
L’Université des ETI répond à une demande sociétale forte, celle de travailler en réseaux et en 
synergie au sein d’un écosystème territorial. Le projet a ainsi été construit en mode collaboratif, 
porté par un consortium rassemblant des organismes de formation leaders qui apportent leurs 
expertises sur l’ensemble de la région Nouvelle-Aquitaine : le pôle Formation de l’Union des 
Industries et Métiers de la Métallurgie (UIMM/AFPI), Onepoint, Simplon ainsi que l’Ecole 42 
Angoulême.  
La direction de projet est assurée par CEVA Santé Animale, membre historique du Club des ETI de 
Nouvelle-Aquitaine. 
 

 
 
 

https://www.formation-maisonindustrie.com/
https://www.groupeonepoint.com/fr/
https://simplon.co/
https://42angouleme.fr/
https://42angouleme.fr/
https://www.ceva.com/fr/ceva-accueil/
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Parcours inter-entreprise et innovations pédagogiques  
 
Les parcours de formation développés pour l’Université des ETI sont directement co-construits avec 
les chefs d’entreprise et leurs DRH. Ils répondent à leurs enjeux RH actuels mais également aux 
besoins émergents des salariés.  
 
L’agilité dans la création de ces parcours repose sur la capacité de l’Université des ETI à déployer 
rapidement des formations sur-mesure au plus près des besoins des entreprises. Ces parcours de 
formation sont basés sur : 
 

✓ de la pédagogie active, incluant différentes approches dont celle de l’Afest, du co-
développement et d’ateliers pédagogiques spécialisés ; 

✓ De l’échange inter-entreprise et trans-sectoriel qui permettra aux salariés d’apprendre au 
sein de différentes entreprises, membres du Club des ETI de Nouvelle-Aquitaine et issues de 
différents secteurs d’activités. 

 
À travers l’Université des ETI se créé un réseau d’apprenants où se développe l’échange des bonnes 
pratiques et de la connaissance, à l’image de l’ADN du Club.  
 

Lauréat de l’Appel à projet France 2030 « Ingénierie de formation professionnelle et 
d’offres d’accompagnement innovantes » (IFPAI) 
 

Le projet est lauréat de l’Appel à projet France 2030 IFPAI.  
Déclinaison régionale du programme France 2030, cet appel à projet 
encourage la production de solutions innovantes pour répondre tout à 
la fois aux problématiques de formation et de recrutement des secteurs 
d’activité́ en mutation, en transformation et en évolution, comme à celles 
des jeunes, des salariés et des demandeurs d’emploi confrontés à des 
risques de décrochage, de précarisation et d’obsolescence de leurs 
compétences.  
 

A ce titre, il bénéficie d’un financement d’1,066 million d’euros, sur les plus de 2 millions d’euros 
d’investissement prévus sur 3 ans. 
 
 

« Face aux transitions rapides dont font face nos entreprises et à l’urgence d’améliorer l’attractivité 
de nos métiers, le temps est venu de nous saisir collectivement de la formation de nos salariés. 

Notre démarche est de mutualiser les offres de formation existantes dont celles issues de nos ETI pour 
co-construire des programmes parfaitement adaptés aux besoins des entreprises pour aujourd’hui et 

pour demain. » 
Marc Prikazsky  

 Président - PDG de CEVA Santé Animale 
Président du Club des ETI Nouvelle-Aquitaine 
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A propos du Club des ETI Nouvelle-Aquitaine 
 
Premier Club ETI créé en région, dès 2013 à l’initiative d’Alain Rousset, le Club des ETI Nouvelle-
Aquitaine fédère aujourd’hui 125 entreprises de toute la région, essentiellement dans les secteurs de 
l’industrie et des services à l’industrie, représentant plus de 22 milliards d’euros de chiffre d’affaires 
et 102 000 emplois (soit l’employeur privé le plus important de la région). Lieu unique de connexion 
entre les dirigeants, le Club se veut un outil stratégique pour leur développement et pour la 
valorisation des ETI dans l’économie régionale et nationale.  
 
Il travaille en cohésion avec le METI (Mouvement national) et les 9 autres Clubs ETI nés sur son 
modèle dans les régions. 

 
 

Le Club des ETI de Nouvelle-Aquitaine c’est 
 

+ de 125 entreprises 

+200 rencontres depuis 2013 

22 Mds € de CA 

102 000 emplois 

(soit le 1er employeur privé de Nouvelle-Aquitaine) 
 
 

https://www.clubeti-na.fr/ 
 
 

Contacts  

 
Grégoire Le Taillandier  
Délégué Général  
Club ETI Nouvelle-Aquitaine 
06 19 38 32 97  
gregoire.letaillandier@clubeti-na.fr 
 
 

Marie Dubois 
Communication 
Club ETI de Nouvelle-Aquitaine 
06 63 52 45 02 
marie@lemondeselonvous.com 

Rachid Belhadj 
Directeur du service de presse  
Cabinet du Président 
Région Nouvelle-Aquitaine 
06 18 48 01 79 
rachid.belhadj@nouvelle-aquitaine.fr 
 

Sofia Djouadi 
Directrice de l’Université des ETI 
Group Talent Director - CEVA Santé Animale 
06 62 65 85 73 
sofia.djouadi@ceva.com   
 

 
  

https://www.clubeti-na.fr/
mailto:gregoire.letaillandier@clubeti-na.fr
mailto:marie@lemondeselonvous.com
mailto:rachid.belhadj@nouvelle-aquitaine.fr
mailto:sofia.djouadi@ceva.com
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52.5 M€

IMPACT ÉCONOMIQUE LOCAL
DES ETI EN NOUVELLE-AQUITAINE

35.2 M€
D’ACTIVITÉ EN 
NOUVELLE-AQUITAINE

dont

IMPACT EN TERMES D’EMPLOIS

2.52.5 6.86.8 2.4

1 M€

11.6

Effets directs

EMPLOIS

ACTIVITÉ DE DISTILLERIE
DE LA TOUR

ACHATS - FOURNISSEURS 
MÉCÉNAT - SPONSORING

CONSOMMATION
LOCALE

générés en région

chez Distillerie 
de La Tour

Effets indirects

emplois

Effets induits

86

emplois
239

chez les
fournisseurs

via dépenses
locales salariés

emplois
84

1 M€
dépensé en NA

Pour

ACTIVITÉ GLOBALE
(ventes, emprunts & subventions)

QUI GÉNÈRENT

DE PRODUCTION TOTALE
EN NOUVELLE-AQUITAINE
(Distillerie de La Tour, sous-traitants, 
fournisseurs, consommation salariés)

87.287.2

JEAN-MICHEL NAUD

Dirigeant :

DISTILLERIE DE LA TOUR

77 M€

86

Pons (16)

Production de vins et spiritueux

€€

86  salariés

77 M€  de CA
en 2022

35.2 M€ 52.5 M€

11.6
2.4



       NOUS N’OPPOSONS PAS MONDIALISATION DES ÉCHANGES ET COOPÉRATIONS 
LOCALES. AU CONTRAIRE, NOUS PENSONS QUE CELA EST COMPLÉMENTAIRE. 
VOILÀ POURQUOI NOUS CONTINUERONS DE NOUS ENGAGER À PRODUIRE 
LOCALEMENT AFIN DE MIEUX RAYONNER… INTERNATIONALEMENT !

GÉOGRAPHIE DES ACHATS EN 2022

GÉOGRAPHIE DES EMPLOIS EN 2022

NOMBRE DE POSTES 
DE TRAVAIL  - comptabilisés 
au lieu de résidence

< 113

552113

552 1375

1375 7756

20 483

MONTANTS 
(en milliers d’euros)

Étude réalisée par le Service Études 
et Prospective, Pôle DATAR, Conseil 
Régional de Nouvelle-Aquitaine, 
Septembre 2023

< 20

64

< 20

64

< 113

113 à  552

552 à  1375

1375 à  7756

20 483















Marie
Note
Nersac (16)




	ALLARD OK.pdf
	02-DECLI ALLARD_Plan de travail 1-01
	02-DECLI ALLARD_Plan de travail 1-02

	ATULAM OK.pdf
	01-DECLI ATULAM_Plan de travail 1-01
	01-DECLI ATULAM_Plan de travail 1-02

	CAUM OK.pdf
	01-DECLI CAUM_Plan de travail 1-01
	01-DECLI CAUM_Plan de travail 1-02

	CEVA OK.pdf
	01-DECLI CEVA_Plan de travail 1-01
	01-DECLI CEVA_Plan de travail 1-02

	DEYA OK.pdf
	00-DECLI DEYA_Plan de travail 1-01
	00-DECLI DEYA_Plan de travail 1-02

	ETPM OK.pdf
	01-DECLI ETPM_Plan de travail 1-01
	01-DECLI ETPM_Plan de travail 1-02

	FICHE SYNTHESE OK.pdf
	01-FICHE SYNTHESE_Plan de travail 1-01
	01-FICHE SYNTHESE_Plan de travail 1-02

	SOCAT OK.pdf
	01-DECLI SOCAT_Plan de travail 1-01
	01-DECLI SOCAT_Plan de travail 1-02

	SOTHYS OK.pdf
	01-DECLI SOTHYS_Plan de travail 1-01
	01-DECLI SOTHYS_Plan de travail 1-02

	TECHNIMA OK.pdf
	00-DECLI TECHNIMA_Plan de travail 1-01
	00-DECLI TECHNIMA_Plan de travail 1-02


